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Fleurs du Gaïac - Source : Jean-Philippe Vantighem / 

association Les Sternes, 2017. 

Gaïacs en pot dans la pépinière  - Source : Jean-Philippe Vantighem / 

association Les Sternes, 2017. 

Fructification du Gaïac  - Source : RN, 2017. 
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PRÉFACE 

 
L’élaboration de cet ouvrage est l’accomplissement d’un travail collectif, ont participé activement à 

cette étude : 

René Dumont, conservateur de la réserve naturelle nationale des îlets de la Petite Terre et de la 

réserve naturelle nationale de La Désirade. 

Éric Delcroix, chargé de mission à l’Association Titè. 

Léa Trifault, chargée de mission à l’ONF. 

Alain Saint-Auret, garde-chef à l’Association Titè. 

Julien Athanase, Joël Berchel et Jean-Claude Lalanne et Lydie Largitte, garde-animateurs à 

l’Association Titè. 
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Description du projet et objectifs 

 

Les arbres constituant la population actuelle de Gaïacs de Petite Terre sont relativement âgés, même 

s’il y a différentes classes d’âges et en mauvais état sanitaire (mortalité, blessures, risque lié à l’érosion 

du trait de côte,). Depuis de nombreuses années, il est constaté que cette population ne se régénère 

pas naturellement, les individus les plus jeunes auraient plus de 40 ans.1 

Les études réalisées depuis plus de 10 ans afin d’identifier les causes du déficit de régénération ont 

permis de mettre en évidence à l’issue d’observation réalisées, que cette problématique semble due 

à la destruction de plantules après la germination2. À l’issu des observations réalisées, le défaut de 

régénération peut être attribué à la destruction des plantules après la germination. L’étude a mis en 

évidence qu’une protection contre les phytophages garanti la germination des graines et la survie des 

plantules issues de graines plantées in situ. Une hypothèse concernant des problèmes d’hygrométrie 

peut être également émise, même si ce facteur n’a pu faire l’objet de test in situ. 

Une seule observation de germination spontanée in situ a été faite (Largitte, com.pers.). Cependant, 

l’individu a été victime de phytophages. 

Le choix a donc été fait de récolter les graines à Petite Terre et de les transférer en pépinière à la 

Désirade. Le site retenu a permis de faciliter la logistique et l’entretien de la pépinière notamment en 

ce qui concerne la gestion de l’eau. 

 

Objectif du projet à la suite de la problématique d’absence de régénération spontanée in situ 

Considérant la naturalité de l’espèce sur Petite Terre et un problème naturel concernant la 

régénération spontanée in situ, les gestionnaires ont pour objectif le renforcement de la population 

de Gaïac sur Petite Terre. 

Base de travail : 

- Travailler uniquement avec des graines d’individus présents sur Petite Terre 

- Récolter les graines sur un maximum d’individus qui ont fructifié entre fin 2014 et début 2015. 

Un travail préalable de recensement des Gaïacs a été mené afin d’identifier les individus étant 

en fleur et commençant à porter des fruits entre juin et juillet 2014. Peu d’individus étaient 

accessibles sans ouvrir de layons. Le choix a été fait de récolter sur les individus accessibles 

d’emblée dans un premier temps. 

- Planter in situ les plants ayant grandi en pépinière selon un schéma de dissémination naturel 

(ie à proximité des plants mères). 

Les graines récoltées ont été plantées en pot qui ont chacun été numérotés. Un suivi régulier a été mis 

en place permettant l’entretien, le suivi de différents paramètres et de s’adapter aux maladies 

rencontrées. 

 

  

                                                           
1 Source : M. Dulormne, A. Rousteau et al, 2006, le déficit de régénération des Gaïacs de Petite Terre. 
2 Source : M. Dulormne, A. Rousteau et al, 2006, le déficit de régénération des Gaïacs de Petite Terre. 
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Récolte 

Une autorisation de récolte, de transport et de mise en culture de 1000 graines a été délivrée par la 

DEAL3. 

Les graines ont été semées en pot et stockées dans une pépinière fermée sur un terrain loué par 

l’association Titè. Chaque pot est identifié et porte les références du semencier d’origine et la date de 

la récolte. 

Les graines récoltées proviennent de 5 Gaïacs différents : G39, G42, S2G1, S2G2, S2G3. 

La récolte des graines s’est échelonnée entre le 30 septembre 2014 et le 05 janvier 2015.  

Mise en culture dans la pépinière 

Se référer aux notes projets 2016 et 20174. 

Transfert dans l’enclos extérieur 

Se référer aux notes projets 2016 et 2017. 

Plantation à Petite Terre  

Suite à la validation de l’opération de replantation de Gaïac au sein de la réserve de Petite Terre par le 

comité consultatif de la réserve le 27 septembre 2016, une autorisation de plantation sur Petite Terre 

a été délivrée par la DEAL5 le 18 novembre 2016. 

1ère phase de plantation à Petite Terre (Se référer aux notes projets 2016 et 2017) 

Des layons ont été construits autour des plants mères pour pouvoir replantés les Gaïac suivant un 

schéma de dissémination naturel. 

 

                                                           
3 Cf Annexe 1 
4 Cf Annexe 2 et 3 
5 Cf Annexe 4 

Photo 2 : Layons à proximité des Salines 1 et 2 - 

Source : Pierre Cahagnier, 2017. 

Photo 1 : layons autour du pied mère G42 - 
Source : Pierre Cahagnier, 2017. 
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Une première phase de replantation de Gaïac a été lancée du 11 au 26 

janvier 2017. Au total, 36 Gaïacs âgés de deux ans ont été plantés à 

Petite Terre. 

Les individus ont été transportés à bord de la Désiradienne, bateau des 

réserves, de Désirade à Petite Terre. Une fiche expliquant le protocole 

de replantation a été mise à disposition de l’équipe de la réserve.6 

Du géotextile est disposé autour de chaque plant pour limiter 

l’évaporation, maintenir de l’humidité au pied du plant et limiter la 

repousse de végétation autour du pied. Un grillage encercle chaque 

individu pour le protéger des phytophages : rats, iguanes et Bernard 

l’Hermite. 

 

 

2nde phase de replantation 

Pour accueillir les prochains plants, des nouveaux layons ont été tracés sur les deux sites. 

  

                                                           
6 Cf Annexe 5 

Photo 3 : Gaïac protégé par un 

grillage - Source : RN, 2017. 

Photo 4 : Gaïac protégé par un grillage - Source : RN, 2017. 
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La 2nde phase de replantation s’est déroulée du 14 novembre 2017 au 17 février 2018. 200 Gaïacs ont 

été plantés durant cette phase. 

Calendrier des différentes étapes pour la plantation 

DATES ACTIONS 

13 novembre 2017 Transport des 200 individus de Désirade à Petite Terre 

13 novembre 2017  Transfert des individus sur les deux sites de replantation (G42 et 
salines) selon l’origine de leur graine 

15 au 22 novembre 2017 Replantation de 170 gaïacs sur le site G42 

14 au 17 février 2017  Replantation de 30 gaïacs sur le site des salines 

 

Le transport des 200 gaïacs s’est fait avec selon plusieurs moyens : camionnette, bateau, et à pied. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 5 : Transport en camionnette de la pépinière au 

port de Désirade – Source : RN, 2017 

Photo 1 : Transport en bateau de Désirade à Petite 

Terre – Source : RN, 2017 

Photo 7 : Transfert des Gaïacs sur les deux sites (G42 

et Saline) – Source : RN, 2017 

Photo 8 : Positionnement des Gaïacs sur 

les layons – Source : RN, 2017 
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L’identification des Gaïacs se fait selon deux critères :  

- la première lettre correspond au site de replantation : G pour G42 et S pour salines 

- chaque gaïac est identifié par un chiffre : de 1 à 179 pour les Gaïacs en G42. 

 

Problèmes rencontrés 

Lors de la seconde phase de plantation, les Gaïacs étant plus âgés et plus développés (3 ans), il n’y a 

pas eu d’installation de grillage de protection. Mais dès le lendemain de la plantation, des traces de 

prédation ont été relevées sur différents plants. Des iguanes juvéniles mangeant des jeunes feuilles 

ont été observés. 

Pour lutter contre cette prédation de phytophages, des grillages ont été rapidement installés à chaque 

pied. 

Les Gaïacs plantés lors de la première phase de plantation souffrent pour certains de jaunissement du 

sûrement par un déficit hydrique. Ce manque d’eau peut provenir de la composition du sol (compact, 

granuleux,..), du climat et de l’exposition des Gaïacs selon les layons (certains sont exposés plein soleil) 

Un réseau d’irrigation a été installé sur le site G42 qui est le plus vaste afin de pouvoir arroser 

régulièrement les plants durant la saison de carême. 

 

 

Photo 9 : Plantation des GaÏacs sur les layons – 

Source : RN, 2017 

Photo 10 : identification des GaÏacs sur les layons 

– Source : RN, 2017 
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Photo 11 : Positionnement des Gaïacs sur les 

layons – Source : RN, 2017 
Photo 12 : Positionnement des Gaïacs sur les 

layons – Source : RN, 2017 

Photo 13 : Impluvium sur les deux sites (G42 et salines)  – 

Source : RN, 2017 
Photo 14 : Jaunissement d’un Gaïac – 

Source : RN, 2017 
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Entretien et suivis 

Un entretien régulier est apporté sur les deux sites : 

- arrosage des plants lorsque cela est nécessaire 

- enlèvement des adventices dans chaque enclos 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un suivi de l’état général est réalisé régulièrement afin de vérifier l’adaptabilité des plants à leur nouvel 

environnement. 

Des suivis sont réalisés sur chaque individu replanté et seront réitérer pendant plusieurs années : 

- suivi de la croissance : hauteur diamètre de la tige 

- suivi d’une prédation éventuelle : rat, iguanes, Bernard l’Hermite 

- suivi de l’état sanitaire : maladie, jaunissement, tâches jaunes, mortalité. 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 15 : Adventice sur Gaïac  – Source : 

RN, 2017 

Photo 12 : Arrosage par un garde de 

l’équipe des réserves  – Source : RN, 2017 
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Résultats et perspectives 

Les données de suivis récoltées sur le terrain intègrent la base de données où sont répertoriées les 

différentes informations pour chaque individu : 

- identifiant 

- date de récolte 

- mesures 

- état sanitaire 

 

Les Gaïacs sont géolocalisés pour permettre la réalisation d’une cartographie du site G42, où 179 

Gaïacs sont plantés7. 

Deux gaïacs sont morts en mi-février 2018, ils se trouvaient sur le site G42. 

Certains Gaïacs ont commencé à fabriquer de nouvelles feuille ce qui est un indicateur vérifiant l’état 

sanitaire et la croissance des individus. 

Actuellement 234 gaïacs sont plantés sur la réserve naturelle des îlets de Petite Terre, dont : 

- 179 sur le site G42 

- 55 sur le site des salines 

 

L’opération de mise en culture et de plantation dans une zone difficile d’accès est réussie. De nouvelles 

perspectives sont en cours de réflexion telles que la l’introduction de cette espèce sur d’autres sites 

en Guadeloupe qui correspondent à des milieux adaptés pour le développement de cette espèce. 

(Réserve Biologique Nord Grande Terre, Pointe Colibris à Désirade,..). La pépinière présente sur 

Désirade et les compétences acquises par l’équipe des réserves de La Désirade sont des atouts pour 

renouveler cette expérience. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
7 Cf Annexe 6  

Photo 17 : Gaïac en milieu naturel  – Source : RN, 2017 
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Annexes 

Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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AnnexeAnnexe 4 
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Annexe 5 

Figure 1 : protocole de replantation des Gaïacs sur Petite Terre - Source : Sophie Le Loc'h, 2016. 
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Annexe 6 

SI
TE

 


